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        Comité Départemental d'Ille etVilaine 

                    deTir à l'Arc 
 

Maison départementale des sports 

13 b, Avenue de Cucillé 

                 35065 RENNES CEDEX 

                         : 0608057166 

                  cd35-tiralarc@orange.fr 

 

 

    

Compte-rendu de l’Assemblée Générale du Comité Départemental d’Ille-

et-Vilaine du 27 février 2016 
  

 
Composition de l’assistance : 

  

Clubs ou Compagnies présents  :  Compagnie  d’Archers  de  Rennes,  Compagnie  d’arc  de  Coigny,  

Archers  de Sévigné, Archers de Saint Loup, Archers  du  11ème  RAMA, Archers  de  Betton,  

Archers de Vaugon, Espérance  de  Chavagne, Compagnie des Archers de Muël, Compagnie des Archers 

de la Roche aux Fées, Archers de Laillé, Les Archers de Liffré, Archers du Château, Association des 

Archers de Haute Vilaine, Archers de Brocéliande, Flèche Thoréfolenne, Compagnie des 11 écluses, 

Acigné tir à l’arc, Archers de Caradeuc, Les Archers de la Lande, Archers de l'Arlequin, Avenir  Sport 

de Vezin-le-Coquet, Compagnie des Archers du CHR de Rennes, Archers de Dinard. 

  

Excusés : Archers  de  la  Bretagne Romantique, Archers de la Rance.   

 

Absents : 1ère compagnie d’Arc de la Côte Emeraude, Guichen Archerie, Amicale Laïque section Tir à 

l'Arc Cancale, La Redonnaise. 

 

Membres du Comité Directeurs présents : Bruno Demelin, Alain Lamy, Thierry Peltais, Marie-Pierre 

Rogue, Michel Rogue, Alain Rouzioux, Didier Teste.  

 

Absente  excusée : Agnès Bablée. 

 

Invités : Jean-Michel Cléroy - Secrétaire général de la FFTA  

              Jean-Pierre Gréciet - Président de Ligue 

    Pierrick Leparc - CTF 

              Sébastien Durantet – Cadre Technique,  

 

 

La réunion débute à 20 h 10 à la Maison des Sports, 13 bis, rue de Cucillé à Rennes.  

 
22 clubs présents sur 29.  

102 pouvoirs votatifs sur 137 possibles. 

  

Le quorum est atteint, le Président déclare ouverte la 40ème Assemblée Générale. 
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1/  Rapport Moral  
 

Le Président remercie de leur présence Jean Michel CLEROY Secrétaire général de la FFTA, et Jean 

Pierre GRECIET, Président de la Ligue de Bretagne et excuse le CTF qui est retenu  par son travail.  

Remerciement aussi nos partenaires, le Département et le C.D.O.S. qui nous aident pour le développement 

de notre sport et des ses structures. 

Présentation des candidats:  Emmanuel Briand 

         Bruno Demelin 

Gildas Hémery  

Isabelle Picouays  

 

La saison 2015 a vu nos effectifs légèrement augmenter. 

Le département comptait 29 Clubs pour 1765 licenciés, contre 1758 en 2014.   

La part féminine représentait 24% des licenciés en 2014, 25% en 2015 soit 1 point de plus. 7ème rang 

national pour le taux de féminisation. 

La répartition des effectifs est la suivante:   444 femmes  

  1321 hommes 

        826 jeunes – 216 JF et 610 JH 

 

Le taux de création est de 33% pour un renouvellement de licences de 67% 

Chez les jeunes, le taux de création est de 61%. 

Ce ratio est intéressant, car face à une population très volatile qui ressent le besoin de changement, il 

montre l'intérêt que les jeunes portent à la pratique du tir à l'arc. 

Pour renouveler un tiers des jeunes il faut savoir se faire connaitre, susciter l'envie de pratiquer et 

fidéliser les licenciés.  

La structuration permet de répondre à cette attente et dénote une qualité de services dispensés qui 

répond aux attentes des licenciés. 

 

Le département est placé au 7ème rang national en nombre de licenciés (inchangé) et 1er  département 

Breton.. 

Et surtout 3ème rang national pour le taux de jeunes licenciés. (derrière les Yvelines et la Seine et 

Marne et devant l'Oise) 

Le nombre moyen de licenciés par club est de 61 avec une grande amplitude, 146 licenciés  pour le plus 

grand à 7 pour le plus petit. 

Au sein de la Ligue de Bretagne, le département représente 37.67% des licenciés. 

 

Au niveau sportif nous ne pouvons que nous réjouir de voir que dans plusieurs disciplines, des archers 

se sont distingués. 

Félicitations à tous les Archers médaillés.  

Les différentes actions réalisées au cours de la saison écoulée vous seront évoquées par les 

responsables de commissions. 

 

Depuis de nombreuses années notre Comité a mis en place une stratégie de développement du tir à 

l’arc qui passe par la mise en place des E.T.D. et des Challenges Jeunes.  

Vous avez pu constater que ces FITA réservés aux catégories "Jeunes" , connaissent un vif succès 

avec à chaque fois une fréquentation importante de jeunes archers.  

Pour 2016, le Comité  va innover en terme de récompenses. 

Sébastien va  revenir sur ces "Challenges" ainsi que sur l'E.T.D. 
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Pour 2016, le Cté envisage de mettre en place une "journée départementale au féminin"  (Bruno va vous 

en parler) un tournoi départemental poussins. (suivant recommandations fédérales), ainsi qu'un stage 

de réglage de matériel. 

 

Je remercierais l’ensemble des clubs organisateurs des différents championnats et manifestations 

départementaux, pour la qualité de l’organisation et la mobilisation dont ils ont fait preuve pour donner 

satisfaction à l’ensemble des tireurs.  

Pour les championnats départementaux 

- Tinténiac pour le Salle individuel 

- L'ancien Thorigné-Fouillard-Acigné pour le Salle équipe  

- Retiers pour le 3D 

- Chavagne pour le Campagne 

- Fougères pour le FITA  

 

Ainsi que les 3 clubs qui ont été support des Challenges 2015 

- Liffré 

- Vezin le Coquet  

- Tinténiac pour les finales 

 

Le temps est venu pour vos démarches administratives où les projets club sont de rigueur afin 

d’obtenir des subventions.  

 

15 clubs du département sont actuellement labellisés (Ratio labels/club – 51.72%) 

1 OR; Rennes 

6 Argent; Cesson-Sévigné, Fougères, Liffré, Pleumeleuc, 11°RAMA et St Jouan des G. 

et 8 Bronze: Betton, Domloup, Guichen, Laillé, Retiers, St Jacques, Tinténiac et Vezin. 

1 club a déposé un dossier mais les critères n'ont pas été atteints.  

C’est un excellent ratio, qui démontre encore une fois le dynamisme que vous développez pour mettre 

en valeur les atouts qui sont les vôtres, et qui rejaillissent sur le Comité Départemental. 

Le club de Rennes est aussi labellisé ETAF. 

 

Le club de Laillé vient de recevoir le label "Club FFTA - Citoyen du Sport" 

Ce label permet de reconnaitre, de valoriser et de soutenir les clubs qui mettent en place des actions 

citoyennes. 

Ces actions doivent être à destination: 

Du public féminin 

Des personnes en situation de handicap 

Des jeunes éloignés des pratiques sportives (quartiers prioritaires ou ruraux 

Des jeunes dans le cadre scolaire ou périscolaire. 

 

CNDS  - Malheureusement peu de clubs peuvent rassembler les critères nécessaires pour l'obtenir, il 

reste la mutualisation. Cela fait 2 ans que quelques clubs du département peuvent en profiter.  

Lors de la prochaine campagne, nous monterons à nouveau un dossier. 

 

Fin mars le Comité renouvellera pour 4 ans la convention avec le département concernant la subvention 

de fonctionnement. 

 

Vous avez surement dans vos clubs des bénévoles qui méritent d’être récompensés. Je vous rappelle 

que la Commission Valorisation du Bénévolat de la Fédération a mis en place, la médaille du Dirigeant, 

de l’Arbitre et de l’Entraîneur.  Pensez-y dès maintenant afin d'être prêt lors de la réception des 

demandes (courant avril). 
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Le tir à l'arc a été mis à l'honneur par la remise de la médaille de bronze Jeunesse et Sport à 

Sébastien Durantet lors de la finale des challenges jeunes à Combourg le 27 juin 2016. 

 

Pour conclure je dirai juste que le travail effectué par le Comité Directeur au cours de l'année écoulée 

est un travail d’équipe, que nous avons fait notre possible avec nos moyens pour développer au mieux 

notre passion. Il est clair que ce sont les actions conjuguées de tous qui permettent au tir à l’arc de 

continuer sa progression dans le département. 

De plus, la participation massive à nos réunions prouve une fois encore la forte motivation et 

l’implication dont vous faites preuve dans la vie du Comité Départemental.  

Je souhaite que cela perdure et je vous en remercie. 

 

 

2/ Election partielle des membres du Comité Directeur : 
 

Scrutateurs des votes par bulletins : 

Alain Brinté 

Jean-Charles Ballion 

 
102 bulletins ont été déposés dans l’urne. 

Nul : 0 

Résultats : 

Briand Emmanuel   24 voix 

Demelin Bruno :  80 voix 

Hemery Gildas :   30 voix 

Picouays Isabelle :   70 voix 

 sur 204 voix exprimées. 

 

Demelin Bruno et Picouays Isabelle sont élus au Comité Directeur du Comité Départemental 35.  

 

 

3/ Trésorerie 
 
La trésorière, Marie-Pierre ROGUE, présente les comptes de l’année 2015 (le compte de résultat au 31 

décembre 2015, le bilan au 31 décembre 2015)  et le budget prévisionnel de 2016. 

Une différence notable par rapport à 2014 :  

- une subvention de 2 000 € attribuée pour les achats mutualisés avec les clubs (4 237 € 

demandés) et reversée aux clubs, contre 1 500 € en 2014 pour 6 500 € demandés, 

Le compte de résultat présente une perte de 391.93 €. 

Le compte de résultat et le bilan sont approuvés à l'unanimité, et quitus est donné à la trésorière. 

Le budget prévisionnel présenté est approuvé à l'unanimité. 
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4/ Commission sportive 
Bilan saison 2015 
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Classement des Équipes de  clubs - DNAP, D1,D2, DR 
 

En DNAP Femmes,  

• L’équipe de Rennes Cie termine  2ème  

En D2, arcs classiques Femmes : 

• L’équipe de Rennes Cie termine 3ème et monte en D1 

A la Coupe d’Europe des Equipes de clubs : 

• L’équipe arcs classiques hommes de Rennes Cie termine  5ème 

En D1, arcs classiques Hommes :  

• L’équipe de Rennes Cie est 5ème  

En D2, arcs classiques Hommes : 

• L’équipe de Tinténiac termine 29ème  

En DR, arcs à poulies Hommes : 

• L’équipe de Rennes termine 3ème et  monte en DNAP  

En DR, arcs à poulies Femmes : 

• L’équipe de Pleumeleuc termine 5ème 

 
LES PODIUMS FFTA PAR EQUIPES  
 

Championnat de France de Tir 3 D 

• L’équipe féminine de Saint Malo 1ère est  2ème  

Open de France, Tir Nature 

• Claire Buchard de Guichen est 2ème avec l’Equipe de Bretagne 

Championnat de France FITA Scratch Poulies 

• L’équipe Double-Mixte de Rennes est  3ème 

 
LES PODIUMS FFTA INDIVIDUELS 
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5/ Commission Arbitrage : 
 
COMMISSION ARBITRAGE  

Arbitre reçu, session novembre 2015  

FITA : 

Arnaud BAGARIA 

 

Situation des clubs - Arbitres Fédéraux et candidats : 

 

ACIGNE : 1       PLEUMELEUC : 4 

BECHEREL : 1 en formation     REDON : 0 

BETTON : 3       RENNES Cie : 5 

CANCALE : 0       RENNES CHR : 0 

CESSON : 2 + 1 en formation     RETIERS : 2 

CHATEAUBOURG : 0      ST AUBIN D’AUBIGNE : 0 

CHAVAGNE : 0      ST AUBIN DU CORMIER : 3 

DINARD : 0       ST JACQUES DE LA LANDE : 1 en formation 

DOMLOUP : 1 + 1 en formation    ST JOUAN DES GUERETS : 4 

FOUGERES : 2      ST MALO : 1 en formation 

GUICHEN : 1 + 1 en formation    THORIGNE FOUILLARD : 0 

HEDE : 0       TINTENIAC : 1 en formation 

LAILLE : 1 + 1 en formation     VERN/SEICHE : 1 

LIFFRE : 2       VEZIN LE COQUET : 2 

MUEL : 1        VITRE : 1 

 

Situation au 31 décembre 2015 

 

35 arbitres en activité  

– 3 toutes options  

– 21 option FITA  

– 2 options FITA + Campagne  

– 1 options FITA + Nature/3D  

– 3 option Campagne  

– 5 option Nature/3D  

- 2 arbitres n’ont pas repris de licence 

- 1 a quitté la Ligue  

- 1 a quitté le département 

 

6/ Commission Nature 3D : 
 

Activité de la commission en 2015 : 

 

Des compétitions 3D se sont déroulées dans le département 2015 : Guichen, Saint-Malo, Retiers 

avec le Championnat départemental au Château des Pères, Betton, Chavagne, Championnat de Ligue 

à Vitré, Vern et Liffré. Le calendrier 2016 devrait être aussi de belle tenue. 

 

L’organisation de Nature est en perte de vitesse sur le département avec un seul concours à 

Guichen en avril 2015. 
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Le Championnat Départemental 3D organisé par la Compagnie de la Roche aux Fées, au Château des 

Pères, a rassemblé près de 150 participants. Bonne organisation, les archers étaient très satisfaits 

et les responsables du Château des Pères idem. La commission avait conçu le parcours et installé la 

ciblerie. 

 

Bonne marche habituelle de la commission avec ses entrainements en commun qui ont rassemblé  

régulièrement entre 30 et 40 personnes. La mutualisation de la ciblerie et de son implantation pour 

les compétitions a aussi très bien fonctionné… 

 

7/ ETD 

 
• L’école de tir départementale a été mise en place par le comité Départementale en 2008. Son 

encadrement est assuré par Sébastien Durantet (DEJEPS tir à l’arc), Alain Rouzioux (CD35 

Commission sportive-ETD) ainsi que toutes personnes (entraineurs, bénévoles) souhaitant se 

joindre au groupe lors des stages ETD. 

 

• SON ROLE: 

Favoriser la pratique du tir FITA auprès des jeunes du département, leur apporter plus 

d’autonomie, perfectionner leur niveau technique, les aider à planifier et préparer leur saison 

sportive, optimiser leur condition physique, les amener à connaitre et savoir régler leur 

matériel de façon méthodique… 

 
• POUR QUI? 

Chaque année l’ETD réuni 24 jeunes, 12 benjamins et minimes pour le 1er groupe, 12 Cadets pour 

le 2ème groupe. La sélection des archers se fait sur les résultats de la saison précédente en 

FITA ou parfois sur ceux réalisés en salle pour les plus jeunes. Seul Les jeunes issus de clubs 

ETAF ne sont pas retenus en ETD  (les clubs ETAF étant déjà structurés autour des jeunes et 

de la pratique du FITA) néanmoins la participation à une journée lors du dernier stage ETD et 

sur le concours réservé ETD leur sera proposé pour les benjamins et minimes . De même pour 

les benjamins et minimes d’autres clubs.  

 

• QUAND? 

8 journées de stage pour chacun des 2 groupes au cours de chaque vacances scolaires 

auxquelles s’ajouteront les 3 manches des challenges jeunes. Ses différents stages ont lieu au 

sein des clubs du département désirant nous accueillir. 

 

8/ Challenge Jeunes 

 
• SON ROLE: 

Dans la continuité de l’ETD le CD35 a eu la volonté de proposer le tir FITA en équipes à un 

maximum de jeunes au travers la mise en place du "Challenge départemental Jeunes" et ainsi 

favoriser un projet sportif par équipes de clubs au sein des écoles de tir des différents clubs 

qui jouent le jeu et se structurent pour y participer de façon de plus en plus officielle dans la 

construction de leurs équipes. 
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• POUR QUI? 

Le challenge départemental jeunes est dit "ouvert" il est donc accessible à tous les jeunes du 

département mais aussi hors département. Les équipes de clubs officielles sont composées de 

3 ou 4 tireurs:      

  Jeunes mixtes (Benjamins/minimes) 

  Cadets-Juniors Femmes (pas de mixité de sexe) 

  Cadets-Juniors Hommes (mixité de sexe possible et donc non reconnue au niveau FFTA) 

Le challenge autorise les équipes "Ententes de Clubs": Constitution le jour de la compétition. 

Les équipes participeront aux matchs, mais ne marquent pas de points. Elles sont composées de 

jeunes "isolés".  

 
• LE DÉROULEMENT: 

3 manches inscrites au calendrier officiel FFTA, avec tir de qualification le matin « officiel » 

comptant pour le classement national individuel et duel par équipes l’après midi « non officiel » 

.  

 Benjamins/Minimes à 30m sur blason de 80 

 Cadets/Juniors à 60m sur blason de 122 

A la fin de chaque manches les équipes engrangent des points en fonction de leur classement et 

a l’issue des 3 manches le classement du challenge départemental est annoncé. 

 A noter une finale double Mixte Cadets/Juniors sur la dernière manche du Challenge. 

 
EN QUELQUES CHIFFRES 

 

• En 2012 (21 équipes classées) 
 12 équipes classées en Benjamins / Minimes 

  1 équipe classée en Cadettes / Juniors filles 

  8 équipes classées en Cadets / Juniors garçons 

 

• En 2013 (22 équipes classées) 

  11 équipes classées en Benjamins / Minimes 

  1 équipe classée en Cadettes / Juniors filles 

  10 équipes classées en Cadets / Juniors garçons 

 

• En 2014 (33 équipes classées) 

  16 équipes classées en Benjamins / Minimes 

  3 équipe classées en Cadettes / Juniors filles 

  14 équipes classées en Cadets / Juniors garçons 

 

• En 2015 (28 équipes classées) 

  12 équipes classées en Benjamins / Minimes 

  3 équipes classées en Cadettes / Juniors filles 

  13 équipes classées en Cadets / Juniors garçons 

 

CHALLENGE JEUNES 

Les nouveautés pour 2016 ! 

 

• une épreuve Double Mixte Cadets/Juniors sur chaque manche du Challenge. 

• Un classement individuel. A l’issue de chaque manche un classement « scratch » est établi 

d’après le score des qualifications. les tireurs engrangent des points en fonction de ce 

classement. C’est à l’issue des 3 manches que le vainqueur est annoncé. 
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  4 catégories seront récompensées : 

  Scratch Benjamins/Minimes Filles 

  Scratch Benjamins/Minimes Garçons 

  Scratch Cadettes/juniors Filles 

  Scratch Cadettes/juniors Garçon 

 

9/ Pratique du Tir à l'Arc pour les moins de 10 ans  

 
Situation au 26 février 2016 

Poussins        Benjamins 1ère année 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ce tournoi reposera sur plusieurs adaptations : 

- Réduction de la distance pour permettre à chacun d’atteindre la cible dans de bonnes conditions ; 

- Diminution du nombre de flèches à tirer (adaptation du temps de pratique aux capacités de 

concentration); 

- Proposition d’un format attrayant par le biais de défis (duels).  

 

Lieu de compétition : En salle 

- Catégorie : 1 seule catégorie mixte 

- Distance de tir et taille des blasons : 10m sur blason de 80 cm 

- Hauteur centre du blason : 1m10 avec matériel existant)  

 

Format de la compétition  

- Echauffement ludique et commun 

- 2 volées d’essai 

- "Qualifications" = autoévaluation et constitution des poules 

- Goûter possible 

- Défis/Duels 

- Etirements collectifs  
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Organisation  

- 6 volées de 3 flèches en 1min 30 (par volée). 

-  Rythme : le tir en une seule vague est à privilégier (2 à 3 jeunes par cible).  

- Un adulte présent sur chaque cible, pour compter les points, cocher les impacts et aider les enfants 

au retrait des flèches 

 

Programme Type  

 

 

 

 

 

 

 

 

10/ Labellisation des Clubs 
 

Labellisation des Clubs : 

• Structurer vos clubs 

• Les valoriser en interne et en externe 

• Assurer notre développement à venir à travers une labellisation progressive  

 

Se structurer, c’est mettre en place un projet de structuration de club : 

- De faire progresser votre club à son rythme tout en gardant son identité, 

- D’offrir à vos adhérents des services de qualité afin de les fidéliser, 

- De satisfaire chaque archer dans son type de pratique, quelque soit sa pratique. 

 

Les VALORISER en INTERNE et en EXTERNE: 

Le label : 

- C'est la reconnaissance par la FFTA des efforts  de structuration consentis par votre club pour 

progresser. 

- Permet de communiquer vers le public extra fédéral (collectivités, nouveaux publics ...) pour faire 

connaître votre structure. Celle-ci répond à un cahier des charges de critères de qualité  (accueil, 

entraînement, perfectionnement...). 

 

 

11/ calendrier sportif 
 
Préparation du calendrier hivernal : 

Ouverture du calendrier salle le 1er avril.   

Championnat d’Ille-et-Vilaine individuel 

Championnat par équipes d’Ille-et-Vilaine 

Championnat de Ligue individuel adultes 
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12/ Tir à l’arc au féminin 
 

Ce projet s’inscrit dans le cadre l’action nationale mise en place par la FFTA 

Du 1er mars au 5 juin 2016 "TIR A L’ARC AU FEMININ" 

 
Sur les 1641 clubs affiliés à la FFTA 

-  54 clubs ont participé à l’opération en 2015 

-  2 clubs pour l’Ille et Vilaine 

-  Les Archers de la Roche aux Fées 

-  Les Archers de Laillé 

 

Le Projet Départemental consisterait à mobiliser l’ensemble des clubs brétilliens sur une même 

journée autour d’une idée commune: 

"LA JOURNÉE DES AMAZONES" 

 

Pour s’inscrire complètement dans le projet fédéral, 

pendant cette journée, le tir à l’arc sera présenté uniquement par les licenciées de nos clubs vers un 

public exclusivement féminin. 

Il est important que ce soit des femmes qui fassent découvrir à d’autres femmes le tir à l’arc pour en 

parler avec leurs termes et pour "démystifier" certains a priori : 

-  L’utilisation d’une "arme" 

-  La nécessité d’avoir de la force 

 

Si l’on se base sur le retour d’expérience de certains clubs, il est également important qu’elles se 

retrouvent entre elles, c’est leur journée. 

Elles y viennent entres amies, mère-filles. 

Car souvent, lorsqu’il y a des journées portes ouvertes ou des fêtes d’école, les enfants participent, 

monsieur également et pendant ce temps madame garde les enfants…  

 

Il est important que la prise de contact avec le tir à l’arc soit présentée : 

-  sous forme ludique,  

-  sans difficulté,  

-  pratiqué à de très courtes distances 

-  avec des arcs de faibles puissances 

Il faut oublier le coté « performances » et faire ressortir le coté "plaisir". 

 

 

Cette journée doit aussi permettre de fédérer les clubs Brétilliens. 

Tous les clubs n’ont pas : 

-  La structure pour l’accueil de cette journée 

-  le nombre de licenciées pour encadrer cette journée. 

C’est pourquoi cette journée doit aussi nous permettre de mutualiser nos moyens. 

 

Pour la communication, les visuels d’une affiche et de flyers seraient proposés par le CD35 pour 

l’ensemble des clubs participants. 

COMMUNICATION COMMUNE 

IMPACT PLUS IMPORTANT 
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13/ Autres points abordés et questions diverses 
  

 Nouvelle réglementation 3D : Demande d’informations sur la nouvelle réglementation 3D qui 

sera mise en place à partir de septembre 2016. Jean-Michel Cléroy, Vice-président de la 

FFTA, explique que le règlement français se rapproche ainsi du règlement international. La 

nouvelle réglementation devrait être disponible d’ici un mois.   

 Jean-Pierre Gréciet, Président de La Ligue de Bretagne, rappelle que pour le recyclage des 

entraineurs, la Fédération fournit la liste des personnes qui doivent suivre ce complément de 

formation. 

 Jean-Pierre Gréciet rappelle que  l’AG de la Ligue se tiendra le 13 mars à Riec-sur-Belon. Il 

évoque aussi les futurs changements à la Ligue de Bretagne et du label Citoyen. 

 Jean-Michel Cléroy confirme qu’une augmentation de 2 euros de la licence FFTA sera proposée 

à la prochaine AG de la Fédération. 

 

 

Fin de la réunion à 22h10   

 

 

 

  Le Secrétaire Général     Le Président du Comité Départemental 

  Didier Teste     Michel Rogue 

 


